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ÉCONOMIE & POLITIQUE
L’article 195 et BHV seront
votés avant les vacances
Le Premier ministre Elio Di Rupo a confirmé mardi à la Chambre la vo-
lonté des huit partis qui ont scellé les accords institutionnels en vue de
la sixième réforme de l’État de voir la révision de l’article 195 de la
Constitution, BHV et la réforme du Sénat votés par le Parlement avant
le congé estival. Les transferts de compétence en tant que tels et la loi
spéciale de financement devraient être soumis ultérieurement au vote,
«bien entendu, le plus rapidement possible», a précisé Elio Di Rupo."

«C’est dans notre intérêt que la Grèce reste,
et pour cela elle doit prendre toutes les

mesures qu'elle nous a promises. Mais, si
cela ne devait pas

fonctionner, nous
sommes plus forts

maintenant qu'il y a
un an et demi»

Mark Rutte
Le Premier ministre néerlandais mi-
nimise l’impact potentiel d’une
sortie de la Grèce de la zone

euro.

579 interpellations
Les ministres de la Région bruxelloise ont été interpellés 579 fois par des
parlementaires durant l’année 2011. «Je me demande comment ils survi-
vent à notre activité de contrôle», a commenté avec humour Françoise
Dupuis, la présidente du Parlement bruxellois, lors de la présentation du
rapport annuel de l’assemblée. Les ministres ont aussi répondu à 1220
questions écrites, 128 questions d’actualité et 415 questions orales. «Le
Parlement est actif. Dans certains cabinets, il y a des gens qui ne font que
répondre à nos questions» a-t-elle ajouté sur le même ton."

Le coût du crédit-temps a triplé en dix ans
Dans le journal d’hier, nous écrivions que les dépenses effectuées par l’Office national de l’Emploi en matière
de crédit-temps et d’autres formes d’interruptions de carrière avaient enregistré une croissance impres-
sionnante en étant multipliées par 24 en dix ans (de 2001 à 2011). En réalité, elles ont «seulement» triplé.
Cette erreur provient de la banque de données de l’Onem. Les chiffres qu’elle contient pour l’année 2001
n’ont pas tous été convertis en euro… Le coût du crédit-temps s’élève donc à 280 millions et non pas 817 mil-
lions comme annoncé la veille. Depuis hier, l’Onem a passé sa base de données au peigne fin."

Taxe financière: neuf pays sont chauds
Neuf pays de l'Union européenne ont demandé à la présidence da-
noise d'accélérer les travaux en cours sur le projet de taxation des
transactions financières, a annoncé le ministre français de l'Econo-
mie, François Baroin. Le gouvernement français a annoncé le mois
dernier vouloir mettre en place une telle taxation sans attendre ses
partenaires européens. Dans un communiqué, François Baroin se fé-
licite que huit autres pays (Allemagne, Autriche, Belgique, Espagne,
Finlande, Grèce, Italie et Portugal) et la France aient adressé une let-
tre commune à la présidence de l'UE pour l'inviter à «accélérer les tra-
vaux du Conseil, de manière à achever une première lecture du projet
de directive dès le 1er semestre 2012»."

Coup d’arrêt pour les prépensions
Pour la première fois depuis 2005, leur nombre est en recul. Les «jeunes prépensionnés» sont de plus en plus rares.

ANALYSE
Alain Narinx

L
es prépensions
ont diminué en
2011. La baisse
est certes légère
(-0,9%). Mais il
s’agit du premier
recul depuis

2005. On est redescendu sous la
barre symbolique des 120.000
prépensions. L’an dernier, l’Onem
en a comptabilisé 119.219 en
moyenne, contre 120.321 en 2010.

5 Les hommes représentent
environ trois quarts des pré-
pensionnés. Mais leur nombre a
diminué de 2,3% entre 2006 et
2011. Au contraire, le nombre de
femmes prépensionnées a bondi
de 50% en cinq ans. En 2011, on
constate aussi une baisse des pré-
pensions chez les hommes mais

une hausse chez les femmes.
Jusqu’en 2011, le nombre total de

prépensions avait tendance à aug-
menter malgré des mesures dis-
suasives introduites par le «Pacte
des générations» en 2005. Mais
ceci s’explique par le vieillisse-
ment de la population active: for-
cément, de plus en plus de gens
entrent dans les classes d’âge sus-
ceptibles d’être concernées. En
outre, l’âge légal de départ à la re-
traite pour les femmes a été pro-
gressivement relevé de 60 à 65
ans.

5 Les prépensionnés
«jeunes» sont de moins en
moins nombreux. Moins de
2.000 prépensionnés sont âgés de
moins de 55 ans, soit à peine envi-
ron 1,5% du total. Cette catégorie
de prépensionnés est en forte di-
minution. Entre 2010 et 2011, le
recul avoisine 18%. Entre 2007 et
2011, il approche 44%. Notez qu’il

s’agit ici des chiffres arrêtés au
troisième trimestre 2011, les don-
nées définitives pour l’ensemble
de l’année n’étant pas encore dis-

ponibles. On constate aussi une
diminution du nombre de prépen-
sionnés chez les 55-60 ans. Mais
celle-ci est moins prononcée: -5%

par rapport à 2010, — 13% par rap-
port à 2007. En revanche, les pré-
pensions sont en hausse chez les
60 ans et plus, qui représentent
environ deux tiers du total. L’aug-
mentation est minime entre 2010
et 2011. Elle est plus significative
entre 2007 et 2011 (+ 16,5%). La
conclusion est donc claire: la pré-
pension se prend de plus en plus
tard.

5 Les prépensions restent
davantage utilisées par les
Flamands. Avec 82.375 prépen-
sionnés en 2011, ceux-ci repré-
sentent 69% du total. Les Wal-
lons étaient 32.609 l’an dernier
(27,5%) et les Bruxelles 4.235
(3,5%).

5Les prépensionnés non-
dispensés de l’inscription
comme demandeur d’emploi
sont en nette hausse. Ceux-là
sont donc censés chercher du
boulot. Ils forment un petit

contingent par rapport au total.
Ils étaient 4.023 personnes l’an
dernier, contre 2.812 en 2010.

MESURES DI RUPO
Désormais, les prépensions de-
vraient avoir leurs beaux jours

derrière elles. Rebaptisées «chô-
mage avec complément de l’entre-
prise», elles seront plus difficiles à
obtenir suite aux mesures du gou-

vernement Di Rupo. Dans les en-
treprises en difficulté ou en re-
structuration, l’accès à la prépen-
sion va être porté à 55 ans (au lieu
de 50 ou 52 ans aujourd’hui). Pour
une prépension conventionnelle,
il faudra attendre 60 ans, moyen-
nant 40 ans de carrière (contre 35
actuellement).

Puis, les employeurs vont être
doublement dissuadés de recourir
aux prépensions. Lors d’une re-
structuration, ils devront respec-
ter la pyramide des âges interne à
l’entreprise. Plus question de
mettre tous les travailleurs âgés à
la porte, sous peine de sanction.
Enfin, à partir du 1er avril 2012, les
taux de cotisations patronales sur
les indemnités complémentaires
de prépensions vont être relevés.
L’augmentation des cotisations
est de 15% pour les régimes en
cours, mais est de plus de 50%
pour les futurs bénéficiaires. "

Source: Onem
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Les employeurs
vont être dissuadés
de recourir aux
prépensions.

ÉCLAIRAGE

La réforme des pensions suf-
fira-t-elle à répondre aux dé-

fis d’avenir? «Non, dit Michel Ja-
dot, qui s’exprimait hier lors d’un
colloque organisé par Decavi et
PwC. On l’a appelé un peu pompeu-
sement ‘réforme’, mais on est loin
du compte», poursuit celui qui a
présidé la Conférence nationale
des pensions. À ses yeux, la viabi-
lité du système belge des pensions
est encore loin d’être garantie.

La réforme a pourtant fait l’objet
de bien des controverses, «mais
les mouvements sociaux sont prin-
cipalement dus au manque d’infor-
mations, aux informations incor-
rectes et aux anomalies», poursuit
Michel Jadot. Au-delà de ce dé-
bat, les chiffres parlent toujours
d’eux-mêmes. À l’horizon 2016, le
coût du vieillissement représen-
tera 0,8% du PIB, soit 3 milliards,
pour grimper à 3,6% du PIB (12
milliards d’euros) à l’horizon
2030.

Que devra-t-on faire? Michel
Jadot trace quelques pistes. Aug-
menter le taux d’emploi est incon-
tournable, mais il faudra aussi en-
courager les employeurs à
embaucher des seniors, inciter les
services de placement à se préoc-
cuper davantage de cette catégo-
rie de travailleurs, améliorer leurs
conditions de travail. Plus concrè-
tement, Michel Jadot estime
aussi que le système du bonus

pension devrait être renforcé.

STOP À LA CONCURRENCE
Philippe Colle, l’administrateur
délégué d’Assuralia, s’inquiète
aussi du niveau moyen des pen-
sions en Belgique (640 euros pour
un indépendant, 925 euros pour
un salarié et… 2.260 euros pour
un fonctionnaire) et du taux de
remplacement assez bas pour les
catégories salariales les plus
hautes (selon ses calculs, il n’est

que de 20% pour un salaire brut
de 100.000 euros par an, contre
45,4% pour un salaire brut de
25.000 euros par an). Mais Mi-
chel Jadot positive. «Le pensionné
belge est l’un des plus riches de
l’UE», dit-il. En 2010, son actif net
représentait le double de l’actif
net de son homologue suédois.

Si Jadot rejette l’idée du minis-
tre des Pensions Vincent Van
Quickenborne de fusionner des
systèmes publics et privé («s’il fait

cela, il ne survivra pas politique-
ment...»), il reconnaît par contre
l’intérêt des systèmes de pension
complémentaires. «Il est stupide
de mettre en concurrence le 1er et le
2e pilier, ils ne peuvent fonctionner
l’un sans l’autre», dit-il. Et dans ce
cadre, il rejoint la position des
professionnels qui plaident pour
une généralisation du 2e pilier.
«Actuellement, il concerne environ
70% des travailleurs», signale Phi-
lippe Colle. Le système est peu ap-

pliqué dans les PME et le secteur
non-marchand. Selon lui, il fau-
drait au moins le rendre accessi-
ble à tous. À l’employeur de déci-
der s’il y contribue aussi, ou pas.

GÉNÉRALISER LE 2E PILIER
Philippe Colle va même un pas
plus loin, en plaidant non seule-
ment pour la généralisation, mais
aussi le renforcement du 2e pilier
afin d’offrir un taux de remplace-
ment plus favorable. «Actuelle-
ment, le niveau de cotisation est de
2 ou 3%, il faudrait monter jusqu’à
6 ou 8%, ce qui ferait progresser de
18 à 25% le taux de remplacement
entre salaire et pension, explique-
t-il. Seul hic, cette hausse du taux
de cotisation est rendue difficile
en raison de la norme salariale.
Pour Florence Delogne, conseil-
lère chez PwC, il faudrait revoir
l’implication des plans de pen-
sions dans cette norme. «Le
package salarial actuel est très di-
versifié, il faudrait revoir la poli-
tique en la matière et rationaliser
les choses», dit-elle. Et Jadot d’ap-
prouver en dénonçant la politique
des bonus salariaux. «En temps de
crise, il faut voir ce que l’on veut: le
pouvoir d’achat immédiat ou la sé-
curité de pension?». Quand à la
pension complémentaire dans le
non-marchand, «elle pourrait
être financée en supprimant la dé-
ductibilité fiscale des épargnes
pensions individuelles et en lui ré-
attribuant les moyens dégagés»,
conclut-il." Nathalie Bamps

LE PRINCIPE DE LA PENSION COMPLÉMENTAIRE GÉNÉRALISÉE EST DE PLUS EN PLUS INCONTOURNABLE

La réforme des pensions ne résoudra pas tout

Le call-center du ministère des Pensions est débordé d’appels de gens inquiets. Une chose est sûre, c’est
que la réforme ne suffira pas à répondre au défi du vieillissement.

L’ inflation devrait s’accélérer
cette année, si l’on en croit

les dernières prévisions du Bu-
reau du Plan. Ainsi, le taux d’in-
flation annuel devrait s’élever à
2,7% en 2012, contre 2,4% dans
l’estimation précédente. Cette es-
timation est basée sur un baril de
pétrole à 110 dollars et un taux de
change de l’euro autour de 1,31
dollar en 2012.

L’augmentation de l’indice
santé, servant à calculer l’indexa-
tion des salaires, allocations so-
ciales et loyers, serait de 2,7% en
2012. L’indice pivot s’élève ac-
tuellement à 119,62. Le Bureau du

Plan estime que le prochain dé-
passement de l’indice pivot de-
vrait se produire en octobre 2012.
Or, les prévisions précédentes
évaluaient ce franchissement en
décembre.

TUILE BUDGÉTAIRE
Par conséquent, les allocations
sociales et les salaires dans la
fonction publique seraient adap-
tés au coût de la vie plus tôt que
prévu, respectivement en no-
vembre 2012 et en décembre
2012. Ils seront augmentés de
2%. Nouvelle tuile donc pour le
budget 2012 du gouvernement…"

Inflation: dépassement
de l’indice pivot en octobre

D ans une décision rendue pu-
blique hier, le Comité euro-

péen des droits sociaux (CEDS),
un organe du Conseil, déclare que
la Belgique viole le droit à l’action
collective tel qu’il est garanti par
la Charte sociale européenne ré-
visée, ratifiée par la Belgique en
2004. Il est reproché à notre pays
de permettre arbitrairement aux
juges d’interdire les grèves,
même préventivement, au
moyen de requêtes unilatérales.
Si les syndicats «applaudisssent»
et demandent aux ministres de
l’Emploi et de la Justice de diffu-

ser cette décision auprès du pou-
voir judiciaire, les organisations
patronales s’étonnent, elles, que
le CEDS arrive à une conclusion
impraticable en droit belge. Dans
un communiqué conjoint, elles
demandent comment il est possi-
ble de maintenir l’équilibre entre
le droit de grève et d’autres droits
fondamentaux comme le droit de
travailler ou la liberté de circula-
tion. La décision du CEDS n’a pas
de caractère contraignant mais
devrait servir de base de débat
entre les partenaires sociaux."

M.S (st.)

Le Conseil de l’Europe
soutient les piquets de grève
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DIDIER REYNDERS RENCONTRE SON HOMOLOGUE ALLEMAND

Le ministre belge des Affaires étrangères, Didier Reynders, en visite mardi à Berlin (ici Porte de Brandebourg), a rencontré son homologue
allemand, Guido Westerwelle. Il a affirmé que les Belges qui ont été envoyés comme travailleurs obligatoires en Allemagne pendant la
seconde Guerre mondiale ne devront pas payer d’impôts au fisc allemand, même si celui-ci leur a adressé un avertissement-extrait de rôle."

Action collective:
nouvel essai

Le groupe Ecolo-Groen! dépose une nouvelle proposition de loi. L’idée est de
concilier protection des consommateurs et sécurité juridique des entreprises.

R
éclamée à cor et
à cri par les as-
sociations de
protection des
c o n s o m m a -
teurs, l’action
collective, appe-

lée communément «class action»,
peine toujours à se concrétiser en
Belgique. Ecolo et Groen! enten-
dent accélérer la manœuvre en
déposant une proposition de loi.
Le texte, rédigé par les députés
Ronny Balcaen et Stefaan Van
Hecke, devrait être pris en consi-
dération ce jeudi à la Chambre.

L’action collective permet à un
grand groupe de personnes lésées
par des pratiques d’une entre-
prise ou d’un service public de se
pourvoir en justice. Institution-
nalisée aux Etats-Unis, l’action
collective a connu certaines ap-
plications chez nous, notamment
dans le dossier Lernout & Haus-
pie, le drame de Ghislenghien ou
encore la vente de Fortis. Mais à
chaque fois, il a fallu recourir à des
artifices pour contourner l’ab-
sence de cadre légal.

En 2009, les ministres Paul Ma-
gnette et Stefaan De Clerck
avaient rédigé un projet instau-
rant le principe de la class-action,
mais le texte n’avait pas dépassé le
stade du Conseil de la Consom-
mation. À peu près au même mo-
ment, le groupe Ecolo déposait
une proposition de loi. C’est ce
dernier texte — «un peu toiletté»
précisent les auteurs — qui est au-
jourd’hui remis sur la table.

DÉRIVE AMÉRICAINE
De leur côté, les entreprises, par la
voix de la FEB, n’ont cessé
jusqu’ici de mettre en garde
contre les risques de dériver vers
«une société de litiges» à l’améri-
caine.

Dans leur proposition, Ronny
Balcaen et Stefaan Van Hecke, en-
tendent répondre à cette crainte

en assurant œuvrer pour «un
équilibre entre protection des
consommateurs et limitation du
facteur risque dans le chef des en-
treprises». Pour ce faire, ils ont
privilégié la voie de l’opt-in sur
l’opt-out. L’«opt-in» signifie que
chaque consommateur qui sou-

haite participer à la procédure,
doit clairement manifester sa vo-
lonté en ce sens. Dans un système
d’«opt-out», les consommateurs
concernés doivent signaler qu’ils
ne veulent pas participer à l’ac-
tion de groupe, faute de quoi ils
sont, eux aussi, automatiquement

liés par la décision.
La proposition écologiste ac-

corde également une large place
au juge qui doit notamment dé-
terminer si la procédure collec-
tive peut ou non être engagée. La
médiation, lorsqu’elle est possi-
ble, est également encouragée.

Mais c’est surtout au niveau de
la prise en charge des frais que se
situe la principale différence par
rapport à la class-action améri-
caine. Il n’est pas rare en effet aux
Etats-Unis que les honoraires des
avocats soient tellement exorbi-
tants qu’en fin de course, il ne
reste pratiquement rien pour in-
demniser les victimes.

«Nous proposons une mutualisa-
tion des frais entre les parties, tout
en prévoyant l’intervention du
Fonds spécial d’aide aux victimes
d’actes intentionnels de violence
pour couvrir les frais de procédure
et les frais d’avocats», explique
Ronny Balcaen.

«Par son mode de financement et
la mission confiée au juge, le dispo-
sitif que nous proposons doit per-
mettre de prendre en compte les re-
marques formulées par les
entreprises», assure-t-il.

ENCOURAGER LA PRÉVENTION
Au final, les deux députés écolo-
gistes espèrent que l’inscription
du principe de l’action collective
dans le paysage juridique belge
mettra fin au règne de l’impunité
qui prévaut dans certaines situa-
tions. Mais surtout, ils comptent
sur un effet préventif auprès des
entreprises.

Les deux députés verts esti-
ment cependant qu’un cadre
européen uniforme serait
encore le plus approprié, afin
d’éviter de mettre en concur-
rence les différents régimes
nationaux, et de garantir la sécu-
rité juridique tant des consom-
mateurs que des entreprises."

Jean-Paul Bombaerts

Inculpé par la justice liégeoise
pour blanchiment d’argent et

corruption dans le dossier Intra-
del/Uvélia, Alain Mathot (PS) ri-
poste. Selon nos informations, le
député-bourgmestre de Seraing a
porté plainte contre X pour viola-
tion du secret de l’instruction,
mais il viserait en particulier un
des enquêteurs qui travaillent sur
le dossier. Il le soupçonne de
fuites des éléments du dossier
vers la presse. Contacté par nos
soins, il se refuse à faire tout com-
mentaire, car il ne veut pas adop-

ter l’attitude qu’il reproche à d’au-
tres.

C’est la troisième plainte de M.
Mathot (accusé d’avoir touché
750.000 euros) dans le dossier. Il
avait déjà porté plainte pour dé-
nonciation calomnieuse après la
lettre anonyme reçue par la jus-
tice en mai 2007, qui l’accusait
d’avoir touché des pots de vin. Il
en a porté une autre pour diffa-
mation contre son accusateur, le
Français Philippe Leroy, ex-di-
recteur général d’Inova. Ce der-
nier mentionne Mathot Jr parmi

les bénéficiaires de 12 millions
d’euros qui auraient été versés
par des hommes d’affaires et
mandataires publics dans le cadre
du marché public (environ 200
millions d’euros) pour la
construction d’Uvélia, l’unité de
valorisation énergétique des dé-
chets (opérationnelle depuis) col-
lectés par Intradel. Alain Mathot
a été confronté le 17 janvier à son
accusateur, mais chacun est resté
sur sa position, le député-maïeur
contestant fermement les accusa-
tions de M. Leroy." Ph. Law.

Intradel: Alain Mathot porte plainte contre un enquêteur

C’ est l’émoi dans le (petit)
monde hôtelier caroloré-

gien. Dans une certaine précipita-
tion et sans la moindre concerta-
tion avec le secteur, le conseil
communal a décidé le 31 janvier
dernier de relever drastiquement
la taxe communale sur les cham-
bres d’hôtels. Jusqu’ici, cette taxe
s’élevait à 150 euros par an et par
chambre, quelque soit la catégo-
rie de l’hôtel. À partir de 2012, la
taxe passe à 300 euros par cham-
bre, multipliée par le nombre

d’étoiles que possède l’hôtel!
C’est peu dire que la révolte

gronde au sein des opérateurs du
secteur et cela d’autant que plu-
sieurs d’entre eux réalisent des
chantiers d’extension comme par
exemple le groupe hollandais Van
der Valck à Gosselies (80 cham-
bres). Sur l’Aéropôle, le groupe
Tagnon (Best Western) vient
d’achever de couler la dalle de bé-
ton pour 30 nouvelles chambres-
studios. Dans la ville basse, le pro-
moteur «Rive Gauche»

(Engelstein/De Vocht) pourrait,
les règles ayant aujourd’hui
changé, remettre en cause la
construction pourtant program-
mée d’un hôtel 4 étoiles, Quai de
Brabant. Notons que dans son dé-
libéré, la hausse de cette taxe est
justifiée «parce qu’elle frappe fort
peu de contribuables domiciliés à
Charleroi». Tout en sachant que
les hôteliers, carolos ou non,
pourront difficilement répercu-
ter la totalité de cette taxe sur leur
clientèle. " H.L.

Charleroi explose sa taxe communale sur les hôtels

S elon nos informations, la jus-
tice liégeoise vient de classer

sans suite la plainte du député wal-
lon Bernard Wesphael (Ecolo) dans
le cadre d’un dossier de prêt immo-
bilier. La procureure du Roi à Liège,
Danièle Reynders, indique dans
une lettre du 31 janvier que les in-
vestigations n’ont révélé aucune
fuite. Le dossier remonte à mars
2011 et concerne un prêt de
215.000 euros que Bernard Wes-
phael a contracté auprès de la so-
ciété de crédit Crédis, alimentée par
l’Association liégeoise de gaz
(ALG). A la suite de l’intégration de

celle-ci dans le groupe Tecteo, des
éléments du dossier ont fuité dans
la presse et laissaient à penser que
l’élu wallon avait obtenu son prêt à
un taux avantageux. Il avait même
été soupçonné d’avoir modéré ses
critiques à l’égard de l’ex-patron de
Crédis, Gilbert Van Bouchaute, dès
qu’il a obtenu son crédit.

Pour M. Wesphael, les fuites
dans la presse visaient à porter at-
teinte à sa crédibilité, d’où sa
plainte pour violation du secret
bancaire et de la vie privée. Après
des mois d’enquête (il y a même
eu récemment une descente d’en-

quête chez Crédis), la justice
conclut qu’il n’en était rien. Par
ailleurs, il nous revient que les
responsables de Crédis ont ré-
cemment chargé leur avocat d’in-
troduire une plainte. lls estiment
que certains éléments du dossier
du député Wesphael étaient erro-
nés. Mais la démarche viserait
surtout à répondre à la plainte du
député wallon. La question est de
savoir si Crédis est allée au bout
de sa démarche. Mais aux der-
nières nouvelles, Bernard Wes-
phael a transféré son prêt dans
une agence bancaire." Ph. Law.

Crédis: la plainte de Wesphael classée sans suite

Les victimes de Ghislenghien ont eu recours à l’action collective.

«L’action collective
devrait produire
un effet préventif
auprès des entreprises.»

Ronny Balcaen, député Ecolo

Développement, épuration,
déchets, crématorium, rési-

dentiel… L’Intercommunale du
Brabant wallon ratisse de plus en
plus large, sans se laisser corseter
aux 900 hectares de ses huit zo-
nings. Bilan: près de 90 millions
d’investissements en 2011, dont
le crématorium de Mont-Saint-
Guibert sur fonds propres. Avec
une mise à l’emploi interne à
l’IBW de 239 personnes (+ 69 en
dix ans, dont 22 en 2011).

À entendre l’IBW, les zonings
(ZAE) ont généré 22.000 emplois
directs (+ 6000 en 10 ans) et
11.000 indirects dans les 750 en-
treprises, soit un quart de l’em-
ploi provincial. Le bilan est d’au-
tant plus impressionnant qu’il
émane de PME et TPE de sec-
teurs diversifiés, en forte crois-
sance dans le secondaire et le ter-
tiaire. Comme partout, l’offre (82
ha) est dérisoire face à la de-
mande, ce qui permet à l’IBW
d’être la seule, prétend-elle, à ap-
pliquer strictement le critère de
25 emplois créés à l’hectare. La
localisation aux portes de
Bruxelles et à portée de main de la
Flandre suffit manifestement à
séduire les investisseurs. La sé-
lection des projets d’écozoning a
jusqu’ici privilégié les provinces
de Liège et du Hainaut. Le prési-
dent de l’IBW, Bernard de Traux
de Wardin, fait pourtant volon-
tiers miroiter sa fibre verte: sans
être «passifs», les nouveaux in-
vestissements immobiliers (hall
relais, etc.) sont conçus, «basse

L’INTERCOMMUNALE DU BRABANT WALLON DRESSE SON BILAN 2011

L’IBW a investi
tous azimuts en 2011

L’IBW a investi dans le crématorium de Mont-Saint-Guibert.
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énergie», dit-il. Il annonce même
en gage de bonne volonté,… l’in-
tention de l’IBW de lancer en
2012 une étude sur l’opportunité
d’engager la province dans un
processus qui en fasse, dans les
dix ans, un pôle mondial en ma-
tière de techniques d’économie
d’énergie et de production renou-
velable! Qui vivra verra. Plus pro-
saïquement, rappelons que 32
des 186 ha du premier plan priori-
taire sont disponibles et que
l’IBW poursuit l’équipement de
l’extension de Nivelles Sud,
qu’elle recule sur le partenariat
imaginé à Saintes pour une im-
plantation commerciale paral-
lèle, que les travaux d’équipe-
ment de 7 ha d’une ancienne aire
autoroutière à Hélecine vont
commencer le nez sur la frontière
linguistique, et qu’outre son im-

plication dans l’extension/réor-
ganisation de l’activité écono-
mique sur Louvain-la-Neuve au-
tour de la future gare RER, l’IBW
ne désespère pas de voir le parc
de Perwez étendu sur 45 hec-
tares… si les recours s’estompent!
En partenariat avec la SPGE pour
l’épuration de la province (263
millions HTVA sur 10 ans), l’IBW
inaugurera surtout cette année
cinq stations, dont celle de la val-
lée du Hain (92.000 équivalents-
habitants), qui fait parler d’elle
depuis 20 ans. Last but not least,
l’IBW étend sur Jodoigne (10 ha)
et Braine-le-Château (8 ha) des
opérations résidentielles, comme
à Saintes en 2004, à l’intention
des jeunes ménages du cru, à prix
compressé en cas de première ac-
quisition."

Gérard Guillaume
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